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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST
SAISI LE CO~SEILDE SECURI'J.1E ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EY.AMBN

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conaeil

de Béctll'1'~6, le Secrétaire général présente, sur les q,uestions dont le Conseil

de sécurité est saisi et sur le point où en était leur examen à la date du

8 septembre 1956, l'exposé suivant :

1. Question iranienne (voir S/3618)

2. Accords spéciaux prévus à l'Artic1e 43 et organisation dea forces armées

mises à la disposition du Conseil de sécurité (voir 8/3618 )

3. Règlement intérieur du Conseil de sécurité (voir 8/3618)

4~ statut et règlement intérieur du Comité d'état-major (voir S/3618)

5. Réglementation et réduction générales des armements et renseignemento sur

les forces armées des Nations Unies (voir 8/3618)

6. Désignation dlun Gouverneur du Territoire libre de Trie$te (voir 8/3618)

7. Question égyptienne (voir 8/3618)

8. Question indonésienne (voir 8/3618)
9. Procédure de vote au Conseil de sécurité (voir S/3618)

10. Rapports sur le Territoire stratégiq,ue sous tutelle des flesdu Pacifique,

établis en exécution dé la résolution adoptée le 7 n~rs 1949 par le

Conseil de sécurité (voir 8/)618)
lL Demandes ',d'admission (voir S/3618, 8/'5626 et 8/3630)

12. Question palestinienne (voir 8/3618)

13, Question Inde_Pakistan (v'oir S/)618)

14. Question tchécoslovaque (voir 8/3618)

15. Question du TerritOire libre de Trieste (voir 8/3618)

l6. Question de Hardéra"bad (voit' 8/3618)
17. Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le

29 septembre 1948, Ilar les Gouvernements de la RépubliClue française} du

ROyaume-Uni et des Etats~Unis d'Amériq,ue (voir 8/3618)
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18. Contrôle international de l'énergie atomique (voir 8/3618)

19. Plainte pour invàsion armée de l' fIe de TatW'an (E'onllose) (voir 8/3618)

20. Plainte pour bombardement aérien du Territoire de la Chine (voir 8/3618)

21. Plainte contre le Gouvernement de l'Iran pour non-observation des mesures

conservatoires indiquées par la Cour intemationale de Juatice dans

l'affaire de l' fI....rl.~9.~~~"ail;.. G.,om:ea!l.l (voir S/3618)

22. Proposition tendant à inviter les Etats à adhérer au Protocole de Genève

de 1925 concernant la prohibition de l'arme bactérienne} et à ratifier

ledit Protocole (voir 8/3618)
23. Demande dl enquê'te au sujet d'un prétendu recours à la guerre bactérienne

(voir 8/3618)

2!~. Lett..·e en date du 29 mai 1954 adressée au Président du Conseil de flécurité

par le représentant par intérim de la Tha.rlande auprès de II Organisat~on

des Nations Unies (voir 6/3618)

25. Télégramme en date du 19 juin 1951.~ adressé au Président du Conseil de

par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir 8/3618)

26, Lettre en date du 8 septembre 1951~ adressée au Président du Conseil de

sécurité par le représentant des Etats-Unis d'Amérique (voir S/36l8)

27. Lettre en date. du 28 janvier 1955 adressée au Président du Conseil de

sécurité par le représentant de la Nouvelle-Zélande} concernant la ~uestion

d'hostilités dans la région de certaines fIes situées au large de la Chine

continentale. Lettre en date du 30 janvier 1955, adressée au Président du

Conseil de sécuri té par le représentant de i 'Union des Républiques socialistes

8oviét.iquea, concernant la q,uestion d'actes d'agression commis pal' les

Eta ta-Unia d f Amérique contre la Républiq,ue populaire de Chine dans la région

de Tafwan et d'autres tles chinoises (voir 6/3618)

28. ~~_,j.e l'élec~io~E!~"!!!'E!~~ela Cour inter.~l0p.ale t1;:J Justice

Le S~crétaire général lui ayant fait savoir (8/3631) qu'un siège était

vacant à la Cour internationale de Justice par suite du décès de M. Hsu Mo,

membre de la COUT} le Cons~il de sécurité a examiné à sa 733ème séance} tenue

le 6 septembre 1956, la q,uGstion de la date à laquelle, conformément aux dispo

sitions de l'article ~k du statut, il fixerait l'élection destinée à pourvoir à

cette vacance} et il a adopté à l'unanimité une résolution ,(6/3643) tendant à

procéder à ladite élection durant la onzième· session de lfAssemblée générale.
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